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Avis public 
 

 
 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
Pour le second projet de règlement RCA08 17150  modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin d'introduire des 
règles d'insertion pour les taux d'implantation dans les secteurs H.1 à H.3 

 
 
 
1. – Objet du projet et demande d’approbation référendaire 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 2 septembre 2008 pour le projet de 
règlement RCA08 17150, le conseil d’arrondissement a adopté, lors de la séance ordinaire tenue 
le 2 septembre 2008, le second projet de règlement RCA08 17150 mentionné en titre. 
 
L'objet de ce second projet de règlement RCA08 17150 vise à introduire des règles d'insertion pour 
les taux d'implantation de nouvelles constructions ou d'agrandissements afin de ne pas altérer de 
manière significative la forme urbaine des milieux d'insertion. Ces règles vont contribuer à assurer 
une meilleure harmonisation des constructions, plus spécifiquement dans les secteurs où sont 
autorisés uniquement les bâtiments de 1 à 3 logements, qui sont plus sensibles à une forte 
variation des volumes de construction. 
Ce second projet de règlement est susceptible d’approbation référendaire et peut ainsi faire l’objet 
d’une demande de la part des personnes intéressées des zones concernées et de leurs zones 
contiguës, afin que ce règlement soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités.  
 
2. - Description des zones 
 
Ce second projet de règlement vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement.  Les illustrations 
de chacune des zones concernées et des zones contiguës sont disponibles pour consultation. 
 
Tous les articles du second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide 
pourront être inclus dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à 
voter. 
 
Le plan illustrant les zones concernées et les zones contiguës est disponible pour consultation au 
bureau de l’arrondissement situé au 5160, boulevard Décarie, bureau 600, du lundi au vendredi de 
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.   

 
3. – Conditions de validité d’une demande 
 
Pour être valide, toute demande doit indiquer clairement le titre et le numéro du règlement 
concerné, le ou les articles qui font l’objet de la demande ainsi que la zone d’où elle provient; être 
reçue par la soussignée dans les huit jours suivant le présent avis, soit au plus tard le 18 
septembre 2008 à 16 h 30, à l’adresse suivante : Secrétaire d’arrondissement - Arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 5160, boulevard Décarie, bureau 600 Montréal (Québec) 
H3X 2H9; être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par 
au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède 
pas 21. 
 
4. – Personnes intéressées 
 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le 
droit de signer une demande peuvent être obtenus au bureau de l’arrondissement, en 
communiquant au 514 872-9387. 
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5. – Consultation 
 
Ce second projet de règlement RCA08 17150 est disponible pour consultation au bureau Accès 
Montréal de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-
chaussée, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 heures et le samedi de 9 heures à 12 heures. 
Toute personne qui en fait la demande peut obtenir une copie du second projet de règlement sans 
frais. Pour toute information additionnelle  vous pouvez communiquer au 514 872-9387. 

 
Le présent avis ainsi que le second projet de règlement RCA08 17150 et le sommaire décisionnel 
qui s’y rapporte sont également disponibles sur le site Internet de l’arrondissement dont l’adresse 
est : ville.montreal.qc.ca/cdn-ndg, en cliquant sur « Nos avis publics ».   
 
 
Donné à Montréal ce 10 septembre 2008. 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
Secrétaire d’arrondissement substitut 



 

Système de gestion des décisions des  
instances

Sommaire décisionnel 

 Identification Numéro de dossier  : 1083779004

Unité administrative  
responsable

Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement

Sommet -

Contrat de ville -

Projet -

Objet Adopter un règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), 
afin d'introduire les règles d'insertion pour les taux d'implantation dans les 
secteurs où sont autorisés les bâtiments d'un à trois logements.

Contenu

 Contexte

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises propose une modification à son 
Règlement d'urbanisme afin d'introduire des règles d'insertion pour les taux d'implantation de nouvelles 
constructions ou d'agrandissement afin de ne pas altérer de manière significative la forme urbaine des 
milieux d'insertion. Ces règles vont contribuer à assurer une meilleure harmonisation des constructions, 
plus spécifiquement dans les secteurs résidentiels H.1 à H.3, qui sont plus sensibles à une forte variation 
des volumes de construction.

 Décision(s) antérieure(s)

N/A

 Description

Le taux d'implantation exprime le rapport entre l'implantation d'un bâtiment et la superficie du terrain sur 
lequel ce bâtiment se construit. Il est donc susceptible d'influencer la volumétrie et le gabarit d'un 
bâtiment et la configuration d'un terrain (marge de recul, aménagement paysager, ensoleillement, etc.), et 
aura un impact direct sur la forme urbaine d'une rue ou d'un secteur. À cet égard, le règlement encadre 
ce rapport en fixant des taux d'implantation minimaux et maximaux qui varient selon les caractéristiques 
des secteurs et la densité recherchée (faible, moyenne ou élevée).

Cependant, il arrive que l'implantation ou l'agrandissement de nouvelles constructions qui respectent le 
taux d'implantation maximal, engendre un déséquilibre sur la configuration physique du territoire dans un 
milieu déjà construit.

Pour atténuer ces différences, les règles d'insertion proposées visent essentiellement à assurer une 
harmonisation du cadre bâti, dans un milieu déjà construit, en atténuant les disparités entre les volumes 
des nouvelles constructions ou des projets d'agrandissement et les volumes des bâtiments principaux 
existants.  

Modification



Nouvel article 46

Cette nouvelle disposition s'applique uniquement pour les secteurs où sont autorisées les habitations de 
un à trois logements et offre deux possibilités :

le taux d'implantation d'une nouvelle construction ou d'un projet d'agrandissement est limité au tiers 
du taux d'implantation du bâtiment principal existant sans être inférieur au taux minimum exigé. Pour 
un lot nouvellement créé, le taux d'implantation de référence est établi par le taux d'implantation des 
bâtiments principaux adjacents situés dans la même zone;
le taux d'implantation d'une nouvelle construction ou d'un projet d'agrandissement est déterminé par 
le taux d'implantation moyen des bâtiments principaux existants sur le même côté d'îlot où le projet 
doit être réalisé, multiplié par 1,2. Ainsi, on peut autoriser un taux d'implantation qui est représentatif 
du milieu bâti.

 Justification

La modification proposée a pour objectif d'assurer une insertion adéquate des nouvelles constructions ou 
des agrandissements de manière à ne pas altérer le caractère ou à rompre l'équilibre des milieux 
d'insertion tout en tenant compte des caractéristiques physiques du cadre bâti environnant. En ce sens, 
la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises recommande favorablement le 
projet de modification de règlement pour les raisons suivantes :

les règles d'insertion proposées permettent une meilleure harmonisation des volumes et des gabarits 
des projets de construction ou d'agrandissement relatifs au cadre bâti environnant;
les règles d'insertion proposées mettent en place des normes qui assurent une meilleure intégration 
des projets de construction ou d'agrandissement;
les règles d'insertion proposées visent à prendre en considération la mise en valeur des bâtiments 
dans leur contexte et des aménagements extérieurs.

PLAN D'URBANISME
La modification proposée respecte les objectifs du Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal.

COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME
Lors de sa séance du 27 juin 2008, le comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable au projet 
de règlement visant à modifier le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276), afin d'introduire les règles d'insertion pour les taux d'implantation où 
sont autorisées les catégories d'usages H.1 à H.3.

 Aspect(s) financier(s)

 Impact(s) majeur(s)

 Opération(s) de communication

13 août 2008 : Publication d'un avis public pour consultation publique du projet de règlement;
2 septembre 2008 : Consultation publique.

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

4 août 2008 : Avis de motion et adoption du projet de règlement;
13 août 2008 : Publication d'un avis public pour consultation publique du projet de règlement;
2 septembre 2008 : Consultation publique;



2 septembre 2008 : Adoption en 2ième lecture du projet de règlement;
6 octobre 2008 : Adoption du règlement;
Novembre 2008 : Certificat de conformité et entrée en vigueur du règlement.

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

Le projet de règlement est admissible en vertu des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’
urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

Le projet est conforme au Plan d'urbanisme.

Validation

Intervenant et Sens de l 'intervention
Avis favorable avec commentaires : 
Affaires corporatives , Direction du contentieux (Éric COUTURE)

Autre intervenant et Sens de l 'intervention
Comité consultatif d'urbanisme   /   Recommandation favorable

Responsable du dossier
Dino CREDICO
Conseiller en aménagement
Tél.        :  868-4463
Télécop. :  868-5050

Louis BRUNET
Chef de division, urbanisme
Tél.:                     868-1569
Télécop.:           868-5050

Endossé par:
Daniel LAFOND
Directeur
Tél.        :  872-6323
Télécop. :  868-5050
Date d'endossement : 2008-07-09 12:11:59

Numéro de dossier  :1083779004



 
 

 RCA08 17150  SECOND PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE 
CÔTE-DES-NEIGES—NOTRE-DAME-DE-GRÂCE (01-
276) AFIN D’INTRODUIRE DES RÈGLES D’INSERTION POUR 
LES TAUX D’IMPLANTATION DANS LES SECTEURS H.1 À 
H.3 

VU les articles 113 et 114 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 
chapitre A-19.1); 
 
VU l’article 130 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4); 
 
À la séance du 2 septembre 2008, le conseil de l'arrondissement de Côte-des-
Neiges—Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1. Le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce (01-276) est modifié par l’addition après l’article 45 de la 
section III et de l’article suivant :  
 
« SECTION III 
RÈGLES D’INSERTION 
 

45.1. Sous réserve des taux d’implantation prescrits aux plans de l’annexe 
A intitulés « Taux d’implantation minimaux et maximaux – Densités 
minimales et maximales », dans un secteur où la seule catégorie d’usages 
autorisée est soit H.1, H.2 ou H.3 et dans un secteur où deux ou plusieurs 
de ces catégories d’usages sont les seules autorisées, l’agrandissement 
d’un bâtiment principal ou la construction d’un nouveau bâtiment principal 
doit respecter les exigences suivantes : 

 
1° le taux d’implantation du bâtiment principal ne doit pas excéder de 

plus du tiers le taux d’implantation du bâtiment principal existant sur 
ce terrain le 26 juin 2008 sans toutefois être inférieur au taux 
d’implantation minimal prescrit à l’annexe A intitulé « Taux 
d’implantation minimaux et maximaux – Densités minimales et 
maximales »; 

2° lorsqu’un lot est nouvellement créé, le taux d’implantation du 
bâtiment principal ne doit pas dépasser de plus du tiers la moyenne 
du taux d’implantation des bâtiments adjacents situés dans la 
même zone.  Lorsque l’un de ces lots est vacant, le taux 
d’implantation est établi selon le calcul prévu à l’alinéa suivant; 

 
Malgré les paragraphes 1° et 2° mais toujours sous réserve des taux 
d’implantation prescrits aux plans de l’annexe A intitulés « Taux d’implantation 
minimaux et maximaux – Densités minimales et maximales », le taux 
d’implantation maximal d’un nouveau bâtiment principal ou d’un bâtiment 
principal faisant l’objet d’un agrandissement peut être déterminé par la moyenne 
des taux d’implantation des bâtiments principaux situés dans la même zone, 
situés sur le même côté d’îlot et multiplié par 1,2. Pour se prévaloir de cette 
disposition, le requérant devra déposer un plan signé par un arpenteur-géomètre 
comportant le taux d’implantation de tous les bâtiments visés. » 
 

_________________________________________ 
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ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES—
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE LORS DE SA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 2 
SEPTEMBRE 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire d’arrondissement, 
Michael Applebaum 
 
 
 
 
 
 

Le secrétaire d’arrondissement par intérim 
Geneviève Reeves, avocate 


